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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
INSTITUEES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE LA MOTTE-TILLY 
 
 
 
Les servitudes d’utilité Publique affectant l’utilisation ou l’occupation du sol s’ajoutent aux 
règles propres de Plan d’Occupation des Sols. 
 
Les fiches ci-jointes fournissent, à titre indicatif : 
 

. Ministère et service gestionnaire 

. Indemnisations éventuelles prévues 

. Prérogatives de la puissance publique 

. Limitation au droit d’utiliser le sol 
 

AC1 : Servitudes attachées à la protection des monuments 
historiques  
(cf. cartographie ci-jointe)  

Elles concernent :  
. Château (extérieur et intérieur) ; façades et couvertures de la chapelle, des petits 

pavillons sur cour d'honneur et des communs ; cour d'honneur, saut de loup, grille 
d'entrée en fer forgé, parc avec ses terrasses et son canal (Classé MH : 16 septembre 
1946)  

. Eglise (ISMH : 27 juillet 1962)  
 
Service gestionnaire : Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 

12 rue Bégand – 10000 TROYES  

AC2 : Servitudes relatives à la protection des sites et monuments 
naturels 
(cf. cartographie ci-jointe) 

 
Elles concernent :  

. Site classé SC 002 : allée de peupliers du Château de LA MOTTE TILLY (parcelles 
n° 174 à 176, 181 à 188, 189p, 192, 193, 199 à 204, section A du cadastre (Site 
Classé : 10 décembre 1969) 

 
Service gestionnaire : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du  

Logement (DREAL)  
40 boulevard Anatole France -BP 80556  
51022 Châlons-en-Champagne Cedex  
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AS1 : Servitudes  relatives aux périmètres de protection des captages 
d'eau  
(cf. cartographie ci-jointe)  

La commune abrite au lieudit « La Lizonnière », le puits de captage alimentant en eau potable 
le syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable (SIAEP) de LA MOTTE TILLY et 
Courceroy. L'emplacement et le contour de ses périmètres de protection sont reportés sur la 
cartographie ci-annexée.  

Service gestionnaire : Délégation Territoriale Départementale de l'Aube de l'Agence Régionale 
de Santé  
Service Santé Environnement  
Cité Administrative des Vassaules -BP 763  
10000 TROYES  

La définition des périmètres de protection de ces captages d'alimentation en eau potable (AEP) 
a fait l'objet d'un rapport de l'hydrogéologue agréé datant d'octobre 1993, et d'un arrêté 
préfectoral de déclaration d'utilité publique n° 97-3109A du 1

er 
septembre 1997.  

De plus, ces deux captages figurent sur la liste nationale, issue des travaux du Grenelle de 
l'Environnement, des 507 captages parmi les plus menacés par les pollutions diffuses. En 
conséquence, ces captages ont fait l'objet d'un arrêté préfectoral n° 10-1237 du 10 mai 2010 
de délimitation de la zone de protection de l'aire d'alimentation des dits captages (cf. 
cartographie ci-jointe).  

Ces limites de protection de captage AEP devront être prises en compte dans l'annexe du 
PLU.  

EL3 : Servitudes de halage et de marchepied  
(cf. cartographie ci-jointe )  

Selon l'article 124 de la loi de finances n°90-1168 du 29 décembre 1990, l'établissement public 
Voies Navigables de France (VNF) est gestionnaire du Domaine Public Fluvial (DPF), lequel 
est défini par l'article 1er du décret n°91-796 du 20 août 1991. Le domaine public fluvial 
comprend sur la commune de La MOTTE TILLY le canal bief de Melz-sur-Seine et la 
Seine non navigable.  

Les articles L.2111-9 et L.2111-10 du code général de la propriété des personnes publiques 
(CGPPP) précisent les limites du domaine public fluvial.  

Les chemins de halage et de contre halage du canal font partie du DPF. Ces chemins ne 
peuvent servir en aucun cas de voie de désenclavement de parcelles et sont interdits à la 
circulation automobile.  
L'article L.2131-2 du CGPPP (voir son contenu en page 44 de la rubrique « Annexes » du 
présent document) concernant les servitudes de halage et de marchepied s'applique le long de 
la rivière Seine.  
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Toute installation de matériel fixe ou mobile sur le DPF doit faire l'objet d'une convention 
d'occupation temporaire du DPF.  

Les prises d'eau et les rejets sont interdits sauf autorisation du gestionnaire du DPF.  

Service gestionnaire : Voies Navigables de France (VNF) Subdivision de Nogent-sur-Seine du 
service navigation de la Seine Écluse de Pont Vert – BP 50 10401 
NOGENT-SUR-SEINE Cedex  

Projet fluvial de mise à grand gabarit de la section Bray-Nogent :  

L'article 11 chapitre III section 1 paragraphe V de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 dite 
Grenelle I précise « qu'un débat public sera organisé avant la fin de l'année 2011 sur la liaison 
à grand gabarit de la Seine entre Bray-sur-Seine et Nogent-sur-Seine ».  

À ce titre, le projet de mise à grand gabarit concerné fait l'objet d'une étude dirigée par un 
comité de pilotage présidé par Monsieur le Préfet de Région Ile de France.  

A noter par ailleurs que le barrage de VNF situé sur la Seine est classé « ouvrage Grenelle » 
au titre du plan national de restauration de la continuité écologique des cours d'eau.  

Le service VNF chargé d'organiser cette étude est : l'Arrondissement Technique de la Voie 
d'Eau mission Petite Seine 24 quai 
d'Austerlitz 75013 PARIS  

I3 : Servitudes  relatives aux canalisations de gaz  
(cf. cartographie ci-jointe)  

Elles concernent la canalisation de transport de gaz naturel haute pression « Antenne de 
Nogent-sur-Seine » dont les caractéristiques sont les suivantes :  

. diamètre nominal 100,  

. pression maximale de service 67,7 bars,  

. catégorie B définie conformément à l'article 7 de l'arrêté ministériel du 4 août 2006, 
portant règlement de sécurité pour les canalisations de transport de gaz combustible, 
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques.  

 
Service gestionnaire : GRTgaz -Région Nord Est 

24 quai Sainte Catherine 
54042 NANCY CEDEX 

A cet égard, il importe pour la sécurité publique que les contraintes qui s'attachent à cet 
ouvrage contenues dans la rubrique « risques technologiques », soient respectées. Il existe 
des conventions de servitude attachées aux parcelles traversées par la canalisation qui 
précisent notamment l'existence d'une zone non aedificandi et non sylvandi de 4 mètres de 
large axée sur la canalisation de transport de gaz.  

Pour la sécurité des chantiers, situés dans la zone d'implantation de l'ouvrage de transport de 
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gaz naturel définie sur le plan déposé par le gestionnaire dans les locaux de la Mairie, les 
dispositions du décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 devront également être respectées.  

Espace boisé classé : Les servitudes d'utilité publique de passage d'ouvrages de transport de 
gaz ne sont pas compatibles avec un espace boisé classé. Dans le cas de l'existence d'une 
canalisation, la zone boisée traversée ne fera pas l'objet d'un tel classement dans l'emprise 
des dits ouvrages. L'emprise peut être précisée par le service gestionnaire, indiqué ci-dessus.  

I6 : Servitudes concernant les titulaires de titres miniers, de permis 
d'exploitation de carrières ou d'autorisation de recherches de mines 
et carrières  
(cf. cartographie ci-jointe)  

La totalité du territoire communal est couverte par deux permis exclusifs de recherches 
d'hydrocarbures liquides ou gazeux.  

Service gestionnaire : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement -Unité Territoriale Aube/Haute Marne (DREAL) 
1 boulevard Jules Guesde -BP 769 
10026 TROYES Cedex  

 PM1 : Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques 
naturels prévisibles  
(cf. cartographie ci-jointe)  

La commune est concernée par le plan de prévention des risques naturels prévisibles 
d'inondation (PPRI) du Bassin Aval de la Seine dans les départements de l'Aube et de la 
Marne approuvé par arrêté préfectoral n°06-0385 du 27 janvier 2006 (document à annexer au 
PLU).  

Texte de référence : l'article L. 562-1 du code de l'environnement  

Service gestionnaire : Direction Départementale des Territoires de l'Aube 
1 boulevard Jules Guesde -BP 769 
10026 TROYES Cedex  

PT2 : Servitudes relatives à la protection contre les obstacles des 
centres d'émission et de réception des transmissions 
radioélectriques  
(cf. cartographie ci-jointe)  

Elles concernent la liaison hertzienne Mousseaux-lès-Bray – Nogent-sur-Seine  

Texte de référence : décret du 16 novembre 1992.  
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Service gestionnaire : FRANCE TELECOM 
Unité d'Intervention Champagne Ardenne – Site Aube 
22 rue Marc Verdier 
10150 PONT-SAINTE-MARIE  

 PT3 : Servitudes relatives aux réseaux de télécommunication  
(cf. cartographie ci-jointe)  

Elles concernent les artères principales du réseau FRANCE TELECOM  

Textes de référence : articles L.47 et L.48, L.54 à L.56-1, L.57 à L.62-1 du code des postes et 
des communications électroniques.  

Service gestionnaire : FRANCE TELECOM 
Unité d'Intervention Champagne Ardenne – Site Aube 
22 rue Marc Verdier 
10150 PONT-SAINTE-MARIE  

Sur le domaine privé, la présence d'artères entraînent une servitude non aedificandi de 3 
mètres à raison de 1,50 mètres de part et d'autre de l'axe de l'artère.  

Sur le domaine public, tous travaux de constructions, de plantation d’arbres ou de tranchées à 
moins de 1,50 mètres du câble, doivent faire l’objet d’une demande de renseignement (DR) ou 
demande d'intention de commencement de travaux (DICT) (décret n°91-1147 du 14 octobre 
1991) auprès de :  

FRANCE TELECOM  
UI Nord Pas de Calais 
Rue Paul Sion – SP1 
62307 LENS CEDEX  



 

















 
 

ANNEXES AC 1 – AC 2 
 
 
 
Rappel du Cadre Législatif et Réglementaire de protection et de conservation du patrimoine 
archéologique. 
 

- Loi du 27 septembre 1941 (validée et modifiée par l’ordonnance du 13 septembre 
1945), portant réglementation des fouilles archéologiques, particulièrement ses 
articles I (autorisation des fouilles) et 14 (découvertes fortuites). 

 
- Loi du 15 juillet 1980 (article 322-1 et 322-2 du Code Pénal), relative à la protection 

des collections publiques contre les actes de malveillance (dont destruction, 
détérioration de découvertes archéologiques ou d’un terrain contenant des vestiges 
archéologiques. 
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ANNEXES I 3 
 
 
 
 
RAPPELS : 
 

- L’arrêté préfectoral du 20 août 1980, article 1er, fait obligation à toute personne ayant 
l’intention d’effectuer ou de faire effectuer des travaux à proximité des conduites, 
d’adresser à GAZ DE FRANCE une déclaration d’intention de travaux dix jours au 
moins avant leur mise en œuvre. 

 
- La circulaire n°73-108 du 12 juin 1973 du Ministère de l’Aménagement du Territoire, 

de l’Equipement, du Logement et du Tourisme, donne des directives fondées en 
partie sur l’arrêté du 11 mai 1970 portant règlement de sécurité des ouvrages de 
transport de gaz combustibles par canalisation, pour éviter une proximité fâcheuse 
des constructions neuves et des canalisations existantes, tant au regard des 
possibilités d’intervention sur les canalisations qu’à la nécessité d’assurer la sécurité 
des constructions. 
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                              PT 3 
 

TELECOMMUNICATIONS 

___________ 
 
 

I. – GENERALITES 

 
 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant l’établissement et 
le fonctionnement des lignes et des installations de télécommunications (lignes et installations téléphoniques et 
télégraphiques). 
 
 Code des postes et télécommunications, articles L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411. 
 
 Ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (direction de la production, service du 
trafic, de l’équipement  et de la planification). 
 
 Ministère de la défense. 
 
 

II. – PROCEDURE D’INSTITUTION 

 
A. – PROCEDURE 

 
 Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que comportent 
l’établissement, l’entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d’échec des négociations en vue de 
l’établissement de conventions amiables. 
 
 Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et indication 
des propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits  et transmission à la préfecture du registre 
des réclamations et observations ouvert par le maire (art. D. 408 à D. 410 du code des postes et des 
télécommunications). 
 
 Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s’il n’est 
pas suivi dans ces délais d’un commencement d’exécution (art. L. 53 dudit code). 
 
 

B. – INDEMNISATION 
 
 Le fait de l’appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée d’une 
servitude (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications). 
 
 Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel et actuel. En cas de 
désaccord, recours au tribunal administratif (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications), 
prescription des actions en demande d’indemnité dans les deux ans de la fin des travaux (art. L. 52 dudit code). 
 

C. – PUBLICITE 
 
 Affichage en mairie et insertion dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement de l’avertissement 
donné aux intéressés d’avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en mairie (art. D. 408 du code des 
postes et des télécommunications). 
 
 Notification individuelle de l’arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne (art. D. 410 du 
code des postes et des télécommunications). Les travaux peuvent commencer trois jours après cette notification. 
En cas d’urgence, le préfet peut prévoir l’exécution immédiate des travaux (art. D. 410 susmentionné). 
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III. – EFFETS DE LA SERVITUDE 

 
A. – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 
1e Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 
 Droit pour l’Etat d’établir des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 
sur les toits et terrasses des bâtiments si l’on peut y accéder de l’extérieur, dans les parties communes des 
propriétés bâties à usage collectif (art. L. 48, alinéa 1, du code des postes et des télécommunications). 
 
 Droit pour l’Etat d’établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés  non bâties et 
non fermées de murs ou de clôtures (art. L. 48, alinéa 2). 

 
2 e Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Néant. 

 
B. – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

 
1 e Obligations passives 

 
 Obligations pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l’administration (art. L. 50 
du code des postes et des télécommunications). 
 

 
2 e Droits résiduels du propriétaire 

 
 Droit pour le propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparations, surélévation ou clôture 
sous condition d’en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et téléphones un mois avant 
le début des travaux (art. L. 49 du code des postes et des télécommunications). 
 
 Droit pour le propriétaire, à défaut d’accord amiable avec l’administration, de demander le recours à 
l’expropriation, si l’exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
 

En terrain privé, la présence d’artères de télécommunications entraîne une servitude non aedificandi de 
3m à raison de 1,5 m de part et d’autre de l’axe de l’artère. Pour tous renseignements, consultez les services 
des France Télécom cités à la page suivante. 

 
 

 
Nota : Les servitudes PT3 relatives au passage des câbles des télécommunications dans les 
propriétés privées sont de deux ordres. 
 
Celles ne concernant que des propriétés non bâties ni closes de murs ou autres clôtures 
équivalentes dont l’établissement a été prescrit par arrêté municipal en application de 
l’article L. 48 du nouveau code des PTT. 
 
Celles concernant n’importe quel terrain, bâti ou non bâti, clos ou non clos, qui sont 
établies par acte de servitudes conventionnelles soumis aux formalités d’enregistrement et 
de publication par le conservateur des hypothèques.  
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